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Plan sectoriel des transports, 
partie Infrastructure rail (SIS)  
Consultation des cantons et des communes; information et participation 
de la population conformément à l’art. 19 OAT concernant les adaptations 
et compléments 2025 

Objet 

Le SIS constitue l’instrument de coordination territoriale de la Confédération au sens 
de l’art. 13 LAT. Par la présente, la population est informée de la mise à l’enquête 
publique du projet d’adaptations et de compléments 2025 au SIS 7 (septième adapta-
tion). Les adaptations et compléments ont pour objet: 

– la mise à jour et la simplification de la partie conceptuelle, un meilleur lien 
avec la partie Programme du plan sectoriel des transports ainsi qu’un nouveau 
chapitre sur la perspective RAIL 2050; 

– la mise à jour des fiches d’objet (mise à jour des projets déjà inclus dans le 
SIS et de leur état de coordination en fonction de l’état actuel de la planifica-
tion ainsi qu’intégration de nouveaux projets). 

Procédure 

Les cantons directement concernés par les déclarations territoriales concrètes sont 
tenus de procéder de manière appropriée à la consultation des services régionaux et 
communaux et veille à ce que qu’une participation adéquate de la population soit 
assurée, conformément à l’art. 19, al. 2, OAT. 

Durée et lieu de l’enquête 

Les documents sont disponibles sur le site Web suivant: http://www.bav.admin.ch → 
Publications → Consultations → Débats consultatifs de l’OFT → plan sectoriel des 
transports. Sur demande, ils peuvent être consultés sur papier auprès de l’OFT du 
16 septembre 2024 au 13 décembre 2024, conformément à l’art. 19, al. 4, OAT.  

Délais et transmissions 

Les communes, les organisations locales et les particuliers sont priés de faire parvenir 
leurs prises de position à leur service cantonal. Le canton transmet à l’OFT une prise 
de position consolidée en conséquence. 

Les cantons et les organisations supracantonales envoient leurs prises de position 
d’ici au 16 décembre 2024, via l’outil «Consultations (admin.ch)» sur le site Web de 
l’administration fédérale. 

https://www.gate.bag.admin.ch/consultations/ui/home
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Renseignements 

Tél. 058 463 49 43, sachplan.verkehr@bav.admin.ch 

16 septembre 2024 Office fédéral des transports  
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